
 
DELIBERATION N° 67 
 
 

 
Présentation du rapport 2013/2014 de la Commission Communale 

pour l'Accessibilité de la Ville de Dieppe 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 
 

 
LE DIX-SEPT DECEMBRE DEUX MILLE QUINZE 

 
Le Conseil Municipal de la Ville de DIEPPE s’est réuni au lieu ordinaire de ses 

séances, sur convocation du Maire en date du 10 décembre 2015 et sous la présidence de 
Monsieur Sébastien JUMEL, Maire. 
 
Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. LANGLOIS Nicolas, Mme RIDEL Patricia,       
M. WEISZ Frédéric, Mme BUICHE Marie-Luce, M. ELOY Frédéric, Mme AUDIGOU 
Sabine, M. LECANU Lucien, M. LEFEBVRE François, Mme GAILLARD Marie-Catherine 
(de la question n°1 à la question n°67), M. DESMAREST Luc, M. BEGOS Yves,           
Mme CYPRIEN Jocelyne, M. VERGER Daniel, Mme ROUSSEL Annette, M. PATRIX 
Dominique, M. MENARD Joël, M. CAREL Patrick, Mme AVRIL Jolanta (de la question 
n°7 à la question n°68), Mme PARESY Nathalie, Mme LETEISSIER Véronique,                
M. BUSSY Florent (de la question n°27 à la question n°68), Mme BUQUET Estelle,           
M. PAJOT Mickaël, Mme ANGER Elodie, M. BLONDEL Pierre, M. PETIT Michel,      
Mme ORTILLON Ghislaine (de la question n°45 à la question n°68), M. GAUTIER André, 
Mme OUVRY Annie, M. BAZIN Jean (de la question n°17 à la question n°68),                  
M. BREBION Bernard, Mme JEANVOINE Sandra, M PESTRINAUX Gérard. 
 
Sont absents et excusés : Mme CARU-CHARRETON Emmanuelle, Mme GAILLARD 
Marie-Catherine (pour la question n°68), Mme BOUVIER LAFOSSE Isabelle,               
Mme AVRIL Jolanta (de la question n°1 à la question n°6), Mme CLAPISSON Paquita,     
M. BUSSY Florent ( de la question n°1 à la question n°26), Mme QUESNEL Alice,        
Mme THETIOT Danièle, Mme ORTILLON Ghislaine (de la question n°1 à la question 
n°44), M. BAZIN Jean (de la question n°1 à la question n°16). 

 
 
Pouvoirs ont été donnés par : Mme CARU-CHARRETON Emmanuelle à M. LANGLOIS 
Nicolas, Mme GAILLARD Marie-Catherine à M. JUMEL Sébastien (pour la question         
n° 68), Mme BOUVIER LAFOSSE Isabelle à M. LEFEBVRE François, Mme CLAPISSON 
Paquita à M. PAJOT Mickaël, M. BUSSY Florent à Mme LETEISSIER Véronique (de la 
question n°1 à la question n°26), Mme QUESNEL Alice à Mme BUICHE Marie-Luce,  
Mme THETIOT Danièle à M. GAUTIER André. 
 
 Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 
 
 Secrétaire de séance : Mme ANGER Elodie 

             …/… 



   

Rapporteur : Marie-Luce Buiche, Adjointe au Maire, 
 

La Ville de Dieppe anime depuis 2012 la Commission Communale 
pour l'Accessibilité. Cette commission, obligatoire dans les communes de plus 
de 5000 habitants, accompagne la Ville et les services municipaux dans la mise 
en accessibilité du cadre bâti, des espaces publics mais également du logement, 
de la vie quotidienne et la citoyenneté et de tout projet relevant de 
l'accessibilité et du handicap. 

 
Vu  
- la délibération n° 54 du 1 er octobre 2015 portant modification de 

la composition de la Commission Communale pour l'Accessibilité, 
- l'article L.2143-3 du CGCT :" la Commission Communale pour 

l'Accessibilité dresse un constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, 
de la voirie, des espaces publics et des transports. Elle établit un rapport 
annuel présenté en conseil municipal et fait toutes propositions utiles de nature 
à améliorer la mise en accessibilité de l'existant" 

 
Considérant:  
- la présentation intervenue en date du 03 novembre 2015 du 

rapport annuel aux membres de la commission. Ce rapport annuel, témoignant 
de l'activité et de l'évolution de l'intégration du handicap au sein de la cité,  

 
- l'avis de la commission municipale n° 2 "éducation/enfance, petite 

enfance, restauration collective, sport, action sociale, santé, politique de la 
ville, jeunesse, soutien à la vie associative, culture, animations," en date du 08 
décembre 2015 

 
- l'avis de la commission municipale n° 3 " grands projets urbains, 

conventions d'aménagement, urbanisme réglementaire, affaires foncières, 
logement, hygiène, cadre de vie, entretien des espaces publics, voiries et 
réseaux, bâtiments communaux, travaux, stationnement, circulation, 
développement durable" en date du 08 décembre 2015 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL prend acte du rapport annuel 2014 

de la Commission Communale pour l'accessibilité 2015 tel qu'il a été 
présenté à la commission le 03 novembre dernier. 

 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
 

Pour extrait certifié conforme au registre 
Le Maire de la Ville de Dieppe, 

    Sébastien JUMEL     

        
 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire
 


